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Au titre de l’article 41 de la convention européenne des droits de 
l’Homme relatif à la satisfaction équitable, la CEDH condamne la 
France à verser 6 539 950 € au requérant, après avoir considéré 
qu’il existe un faisceau d’indices suffisant pour retenir une violation 
de l’article 3 (interdiction de mauvais traitement).
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